
Droit et pratiques des collaborateurs

Descriptif

Ce cours est consacré à une approche juridique des collaborateurs de 
politiques, au niveau national comme local (par exemple les membres 
de cabinets ministériels ou d’exécutifs locaux, les collaborateurs 
parlementaires ou de groupes d’élus au sein des assemblées 
délibérantes locales).

En bref
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Droit et pratiques des collaborateurs

Objectifs

Ce cours a pour objectifs, tout à la fois, de saisir les enjeux théoriques du travail politique considéré comme une entreprise 
collective (quel rapport entre politique et administratif ? Quelle division réelle du pouvoir ? Quelle répartition des responsabilités ?), 
en même temps que de maîtriser les règles fondamentales régissant les relations professionnelles (recrutement, rémunération, 
déontologie) entre les politiques et leurs collaborateurs.

Il permettra de renforcer également les capacités argumentatives, compétences utiles tant pour le parcours APRI que pour le 
parcours MDP.
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